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Dépenses : 
section de fonctionnement 
section opération en capital 
Total général 

Recettes : 
section de fonctionnement 
section opération en capital (*) 
Total général 

227 769 108 F CFP 
64 100 000 F CFP 

291 869 108 F CFP 

173 000 000 F CFP 
118 869 108 F CFP 
291 869 108 F CFP 

(*) L'équilibre du budget est réalisé par un prélèvement de 
65 698 240 F CFP sur le fonds de roulement. 
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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

NOR : CPL0600661AC 

Par arrêté n° 287 CM du 29 mars 2006.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 2-06 CAPL du 2 mars 
2006 portant adoption du budget primitif de la Chambre 
d'agriculture et de la pêche lagonaire pour l'exercice 2006. 

Le budget primitif de la Chambre d'agriculture et de la 
pêche lagonaire pour l'exercice 2006 s'établit comme suit : 

NOR: GAT0600537AC 

Par arrêté n° 289 CM du 30 mars 2006.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 1-06 CA/EGAT du 
ler mars 2006 du conseil d'administration de l'Etablissement 
de gestion et d'aménagement de Teva portant adoption de 
l'état prévisionnel des recettes et dépenses de l'Etablissement 
de gestion et d'aménagement de Teva pour l'exercice 2006. 

L'état prévisionnel des recettes et dépenses est arrêté à 
(en F CFP) 

Dépenses Recettes Résultat 

Section de fonctionnement 181 056 549 182 546 265 1 489 716 
Section d'investissement 181 208 665 181 982 260 773 595 
Virement entre section 
Fonds de roulement (augmentation) 2 263 311 

Total 362 265 214 364 528 525 2 263 311 

L'EPRD s'équilibre globalement par un accroissement du 
fonds de roulement de 2 263 311 F CFP. 
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